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CONVENTION DE PAIEMENT ASSISES EUROPÉENNES DE L’ÉNERGIE 2026 
SYNDICAT D’ENERGIES DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE /  

SICECO, TERRITOIRE D’ENERGIE CÔTE-D’OR 
 
 

Entre, 
Le SICECO-Territoire d’énergie Côte d’Or, 
Représenté par Jacques JACQUENET, Président, 9 A René Char – 21000 DIJON 

 
Et les 7 Syndicats d’Énergie de Bourgogne-Franche-Comté ci-après nommés : 
Territoire d’énergie Doubs-SYDED, SIDEC Jura, SIEEEN 58, SIED 70, SYDESL Saône et Loire, 
SDEY Yonne TERRITOIRE D’ENERGIE 90 – Territoire de Belfort, représentés par leurs 
Présidents. 

 
Article 1 : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de participation financière 
concernant l’organisation du stand aux Assises européennes de la Transition énergétique 
les 23, 24 et 25 juin 2026 au Parc des Expositions et des Congrès et à l’Opéra, de Dijon, en 
précisant les contours des engagements de chacun. 
Par cette convention, les intéressés entendent respecter ces engagements. 

 
Article 2 : Engagements du SICECO 

 

Vu la délibération du Bureau du 20 février 2026, le SICECO s’engage à : 
- Coordonner l’organisation du stand commun aux 8 syndicats d’énergie, 
- Régler l’intégralité des factures se rapportant à l’organisation du stand, des frais de bouche 

et de communication  
- Refacturer, à réception de toutes les factures, 1/8 du total à chaque syndicat, 
- Fournir la présente convention et les factures correspondantes à cette opération 

à chaque syndicat. 
 

Article 3 : Montant prévisionnel de la participation de chaque syndicat 
 
Le montant prévisionnel d’un stand partagé s’élève à 10 000€ HT pour les 8 syndicats d’énergie, 
soit 1 250 € HT chacun 
 
A cela s’ajoutent les éventuels frais de bouche et de communication (outils de communication) 
communs pour un montant total de 6 000 € HT au maximum soit 750 € HT chacun.  
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La répartition finale serait au maximum de 2 000 € HT chacun : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 4 : Engagements des syndicats 
 

Les syndicats s’engagent à : 
 

 Payer leur part à réception de cette convention au SICECO, qui s’engage à fournir 
son RIB dont les coordonnées figurent ci- après : 

 
 

 Accompagner le titre d’un exemplaire de la présente convention signée. 
 
 

Fait à Dijon, le xxx 2026 
 

 

Le Président du SICECO-Territoire d’Énergie 
Côte-d’Or | Jacques JAQUENET 
 
 
 
 

Le Président du SYDED, territoire d’Énergie 
Doubs | Patrick CORNE 
 

Le Président du SIDEC du Jura |  Bernard BRUNEL 
 

 
 

Le Président du SIEEEN  | Guy HOURCABIE 
 

Le Président du SIED 70 |  Jean-Marc JAVAUX 
 

 
 

Le Président du SYDESL | Jean SAINSON 

Le Présiden du SDEY | Jean-Noël LOURY 
 

 

Le Président du Territoire de Belfort -
Territoire d’Énergie 90  | Michel BLANC 
 

 
 

Répartition dépenses Montant alloué 
au stand € HT 

Autres frais  
€ HT 

Montantn total 
€ HT 

SICECO - 21 1 250 750 2 000 

SYDED - 25 1 250  750 2 000 
JURA - 39 1 250 750 2 000 
SIEEEN - 58 1 250 750 2 000 
Haute Saône - 70 1 250 750 2 000 
SYDESL - 71 1 250 750 2 000 
SDEY - 89 1 250 750 2 000 

Territoire de Belfort - 90 1 250 750 2 000 



 

 


